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ftvec ou sans l'opinion 
il faut sauver le pays 

C OMPRENDRE ou mourir ! écrivait la semaine dernière Charles Maur-
ras dans un article déchirant et superbe publié par notre confrère 
Candide. Cette paye, où la puissance de l'expression donnait à la vérité 
de la pensée une étonnante force de pénétration, était destinée à rap-

peler aux oublieux volontaires ou inconscients les causes politiques de la 
décadence nationale et de notre récent désastre — le plus qrand que notre 
pays a subi au cours de ces mille ans d'histuire. Le plus qrand, mais peut-
être pas le plus irrémédiable... si nous savons comprendre pour ne pas mou-
rir. Tel était le sujet de cette démonstration offerte aux réflexions de nos 
compatriotes et qui projette la sombre lumière de la vérité sur ces causes de 
nos misères d'où il est indispensable de nous écarter si nous voulons ouvrir 
à notre pays les possibilités d'un avenir réparateur. 

Pour que la France puisse reprendre la lente et dure ascension qui l'avait 
fait accéder aux sommets rayonnants dont elle n'a pas perdu au fond de son 
abaissement l'éblouissant et cruel souvenir, il faut que les citoyens dédui-
sent de cette démonstration la grande leçon qu'elle comporte, à savoir que 
c'est la tête et non les pieds qui doit mener le corps et que le public, pour 
son propre salut, n'a rien de mieux à faire qu'à laisser faire le gouverne-
ment et s'il le peut qu'à l'aider. 

Elle est dure à prendre cette salutaire habitude après 70 ou 75 ans de l'ab-
surde et meurtrier système qui livrait la politique du pays aux caprices 
d'une foule, qui n'y entendait rien et qui ne pouvait rien y entendre. Le pli 
des mauvaises pratiques est profondément imprimé dans l'esprit public et 
nous avons chaque jour le spectacle irritant des sottises què; l'incompétence 
fait proférer à des gens d'ailleurs intelliqents et qui raisonnent très bien dès 
qu'ils parlent de ce qu'ils savent. 

Ici, leurs sentiments sont en opposition directe avec les nécessités de la 
politique nationale. La foule n'a que des sentiments qui lui tiennent lieu de 
raison. Au vrai, elle ne raisonne pas, elle obéit à des impulsions presque ins-
tinctives. Elle aime ou elle hait. Elle ne calcule pas si son amour est con-
forme à ses besoins ni si sa haine ne leur est pas contraire. Elle se décide 
sans réfléchir pour ce qui lui plait. tant pis si cela lui fait mal; elle> repousse 
sans plus de réflexion ce qui ne lui plait pas, tant pis si cela devait lui être 
favorable. Il faut qu'on y pense pour elle et qu'on se décide sans lui deman-
der son avis. Et c'est le rôle du gouvernement qui a pour mission de con-
duire la politique dans te seul but de bien servir les intérêts du pays. Je dis 
les intérêts et non pas les passions. Or, il peut arriver — et cela est arrivé 
souvent au cours de l'histoire — que l_es intérêts du pays soient de s'allier 
avec ceux que l'on n'aime pas. « Nous n'avons ni amis permanents ni enne-
mis constants, disait un homme d'Etat britannique, nous avons des inté-
rêts ! » Voilà le principe d'une politique bien conduite. 

Comment le faire comprendre à la foule ? Comment lui rendre sensible 
ce fait, énorme pourtant, que la défaite a mis la France dans une position 
où il ne lui est pas possible de parler et d'aqir comme si elle n'avait pas été 
vaincue ? Comment lui imposer cette conviction du terrible danger auquel 
elle serait exposée si on avait le malheur de fa\ire ce qu'elle réclame ? Elle 
ne sait pas voir les impossibilités qui rendent irréalisables ses désirs et elle 
est tentée de tenir pour coupables les bons serviteurs qui ont le courage et 
le patriotisme d'y résister. 

Si nous vivions encore sous un régime d'opinion comme celui qui a fait 
le malheur de la France, ce serait impossible, et les hommes les plus clair-
voyants ne pourraient rien pour empêcher le désastre. Il n'en est par bonheur 
plus ainsi el tant pis pour In partie de l'opinion qui s'obstine dans son aveu-
glement, mais tant mieux pour la nation. Le gouvernement a les moyens et 
le pouvoir de sauver le pays avec le concours de l'opinion si elle veut com-
prendre, mais au besoin sans elle si elle ne veut pas ! 

Emile LAPORTE.  . 
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ÉCHOS 
Importantes déclarations. 

Revenant de Vichy où il a assisté à la 
session spéciale de l'Ecole des Cadres Ci-
viques, M. Bérenguier, délégué départe-
mental de la Propagande, a bien voulu 
nous faire part de quelques-unes des im-
pressions qu'il en rapporte. 

— Cette session de 18 jours a été très 
instructive. Elle a permis un contact 
étroit entre délégués à la propagande et 
directeurs de Ministères et aussi de rece-
voir des. directives précises sur la poli-
tique du* Gouvernement. 

Nous avons eu le grand honneur d'être 
reçu par le Chef de l'Etat qui nous a 
accueilli avec sa paternelle bienveillance 
et nous a prodigué le réconfort de sa 
grandeur morale et de sa vigueur physi-
que. 

Nous avons eu la fierté de recevoir le 
Chef du gouvernement. M. Pierre Laval, 
au cours d'un émouvant et lumineux 
exposé, nous a indiqué la voie à suivre. 

Après nous avoir rappelé son action en 
faveur d'un rapprochement avec l'Italie 
et l'Allemagne en 1934, M. Pierre Laval 
nous a dit : « On m'a ' reproché d'être 
contre l'Angleterre. C'est faux ! Je suis 
simplement pour la France. Je veux sau-
ver notre territoire et notre Empire. C'est 
toute ma raison d'être. » 

Ce que je ne puis rendre, nous dit 
M. Bérenguier, c'est l'émotion du Prési-
dent Laval et l'élan grave et profond de 
sincérité avec lequel il nous a fait cet 
exposé. Je suis persuadé que si les Lotois 
l'avaient entendu, ils l'auraient acclamé. 

Parlant de Montoire, le Chef du gou-
vernement, nous a encore dit : « Le Chan-
celier Hitler m'a offert de collaborer avec 
l'Allemagne pour reconstruire l'Europe. Il 
a ajouté : « Si vous acceptez, nous fe-
rons la paix sur le dos de l'Angleterre. 
Vous êtes libre de refuser, vous pouvez 
attendre l'épuisement de l'Allemagne, 
niais sachez dans ce cas que je n'ajoute-
rais rien au malheur de mon pays pour 
sauver la France ! » 

Et M. Laval d'ajouter : « Le Chance-
lier Hitler n'envisageait pas une paix de 
vengeance. Il nous laissait notre Empire 
dans toute sa puissance ! » * 

Parlant de la relève, M. Pierre Laval 
nous a dit encore : « Il faut que je tienne 
ma parole d'envoyer 150.000 spécialistes 
en Allemagne et l'Allemagne nous rendra 
50.000 agriculteurs. Nous sommes des 
vaincus et nous devons agir en alliés. 
Voilà le drame dans lequel je vis. Il faut 
que j'ai de la sagesse et du courage pour 
tous. 

« Il y a des gens qui me reprochent de 
manquer à l'honneur français. Pour moi 
l'honneur c'est d'assurer le salut do la 
France par tous les moyens. On dit que 
c'est sans grandeur. Je réponds qu'il est 
inutile d'ajouter à la défaite des actes de 
désespoir. » 

Et M. Bérenguier conclut : En voyant 
cet homme si profondément ému de nous 
parler de la France, de sa volonté de ser-
vir notre pays, nous étions tous boule-
versés. Nous sommes sortis de là per-
suadés que si les Français veulent com-
prendre et suivre le Chef du gouverne-
ment, notre pays gardera sa place dans 
l'Europe de demain. 

INFORMATIONS 
LA RELEVE 

Un convoi a quitté Mende 
Un autre convoi de travailleurs a quitté 

Mende à destination de l'Allemagne. La 
Lozère participe ainsi à la relève d'une 
façon d'autant plus digne d'éloges que le 
département est essentiellement agricole et 
importait même de la main-d'œuvre. Ce 
convoi était placé sous la conduite de 
M. Risbaud, directeur de l'Oillce départe-
mental. 

LA SITUATION A MADAGASCAR 
On sait —■ d'après des renseignements 

parvenus au secrétariat d'Etat aux colo-
nies — que nos positions, sur le front de 
Behinj, ont été attaquées le 25 au matin 
après un violent bombardement de la 
part des forces adverses. 

A 9 heures, nos troupes continuaient à 
résister victorieusement. Nous avons fait 
un certain nombre de prisonniers. 

L'application de la loi 
sur l'utilisation 

de la main-d'œuvre 
Il est rappelé aux chefs d'entreprises 

industrielles et commerciales qu'ils sont 
tenus d'etfectuer le recensement du per-
sonnel qu'ils occupent. A cet effet, des ta-
bleaux-modèles leur seront remis dans 
les locaux do l'Inspection départementale, 
où ils devront se présenter dans le plus 
bref délai. 

Ce recensement ne porte pas sur les 
jeunes gens de moins de 18 ans, les jeu-
nes filles de moins de 21 ans, les femmes 
célibataires de plus de 35 ans, les hom-
mes de plus de 50 ans, les femmes ma-
riées quel que soit leur âge, les hommes 
et les femmes isolées ayant au moins un 
enfant à charge, les pères de famille 
ayant trois entants à leur charge et les 
anciens prisonniers de guerre 1911-18 et 
1939-40. 

La détention illégale 
des postes radio-électriques 

d'émission 
La loi parue au Journal Officiel, pour 

la répression de l'utilisation ou de la 
détention non autorisée de postes radio-
électriques d'émission, décrète que tout 
individu qui, sans autorisation réguliè-
re, détiendra ou utilisera un poste ra-
dio-électrique d'émission' ou tout matériel 
susceptible d'en constituer un, sera dé-
féré à un tribunal spécial créé par la 
loi du 24 avril 1941 et puni de la peine 
des travaux forcés à perpétuité. 

De plus, si l'infraction précédente est 
perpétrée dans le dessein soit de trahison 
ou d'espionnage, soit de subversion so-
ciale ou nationale, la peine de mort sera 
prononcée. 

Cependant ces dispositions ne sont pas 
applicables dans la mesure où ils exer-
cent leur industrie ou leur commerce; 
aux fabricants et aux vendeurs réguliè-
rement autorisés, ni aux personnes qui, 
dans un délai de dix jours à partir de la 
publication de la loi, auront régulière 
ment déclaré le poste ou le matériel 
d'émission radio-électrique qu'elles dé 
tiennent, au commissaire de police ou au 
commandant de la brigade de gendarme-
rie de leur résidence ou du lieu de la 
détention. 

EN PEU DE MOTS... 

LES OBSEQUES DE M. JARDEL 
Nous n'avons pu annoncer que très 

brièvement le décès, survenu à l'hô-
pital de Cahors, de M. le docteur Jar-
del, conseiller général du canton de 
Lauzès. 

Avec lui disparaît une personnalité 
qui a tenu une place importante dans 
la vie départementale, un Quercynois 
de pure race et profondément dévoué 
à son terroir natal, un homme de 
droiture et de caractère dont ses amis 
éprouvent vivement là perte. 

Le docteur Jardel qui fit au premier 
rang toute la guerre de 1914-1918, d'où 
il rapporta plusieurs blessures, était 
un patriote fervent que les malheurs 
de la patrie avaient cruellement affec-
té. 

Ses obsèques ont eu lieu samedi à 
Lauzès au milieu d'un grand concours 
de population, des habitants du can-
ton de Lauzès auxquels il a pendant 
de nombreuses années prodigué ses 
soins, témoignaient de leurs regrets 
par leur présence émue. 

Sur sa tombe, M. Calmels, prési-
dent, a parlé au nom de la Chambre 
d'agriculture et M. le Docteur Lacoste 
a apporté l'hommage du corps médical 
et de la Légion des combattants. 

En saluant d'un cœur profondément 
ému la mémoire de cet ami qui s'en 
va, nous présentons aux membres de 
sa famille l'assurance de la peine que 
nous ressentons avec eux. 
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Message du Maréchal à la population 
de Madagascar 

Le Maréchal de France, Chef de 
l'Etat, vient d'adresser au gouverneur 
général Annet un message destiné à la 
population française et indigène de 
Madagascar, En voici le texte : 

« Français, de Madagascar 
et habitants de la grande île, 

« Au cours de ces derniers mois, 
vous avez tous, civils et militaires, 
vécu des heures graves. Aujourd'hui, 
vous subissez la suprême épreuve. En 
mai, c'était l'attaque de Diégo-Suarez. 
Depuis 15 jours, c'est l'invasion mé-
thodique et massive de votre territoi-
re. Dans tous les pays, l'hommage des 
hommes de cœur ira à ceux qui ont op-
posé leurs poitrines aux avions et aux 
chars, qui ont combattu jour après 
jour, soutenus non par l'espoir de la 
victoire, mais par le sentiment austère 
que leur sacrifice était nécessaire à la 
patrie. 

« Après la prise de Tananarive, une 
poignée d'hommes, sous la conduite de 
deux grands Français : le gouverneur 
général Annet et le général Guillemet, 

continue à se battre dans la Savane 
malgache. Leur' geste dépasse les fron-
tières de la grande île. Grâce à lui, la 
voix de la France pourra s'élever plus 
fière dans le monde. 

« Vous tous, Français d'origine ou 
Français d'adoption, vous avez donné 
de Madagascar un nouvel et magnifi-
que exemple à l'Empire français. 

« L'Angleterre peut occuper Mada-
gascar ; elle ne surmontera pas un 
obstacle qui résiste aux mitrailleuses 
et aux canons : votre volonté tenace 
de rester Français. Est-il pour la 
France une plus belle espérante ? 
Français, vous l'êtes restés envers et 
contre tout. Après la défaite, vous vous 
êtes ralliés à ma voix. Sous une occu-
pation inique, la fidélité à la Patrie 
sera votre seule loi. Je suis fier de 
vous. 

« Quoi qu'il arrive, gardez votre 
confiance. La fortune n'est pas tou-
jours contraire. Un héroïsme comme 
le vôtre est la marque d'une France 
qui veut rester grande. » 

— Le billet qui a gagné le gros lot de 
la 15° tranche de la Loterie Nationale ti-
rée à Rennes a été vendu par dixièmes 
4 à Nancy, 2 à Reims et 4 à Bordeaux. 

— Le tribunal correctionnel d'Annecy a 
condamné François Gonthicr, demeurant 
à Annecy, à 3.600 fr. d'amende et confis-
cation de son poste de T.S.F. pour avoir 
enfreint la loi interdisant les auditions de 
la radio étrangère. 

— Clément Mazurier, qui avait cam-
briolé la mairie de Bihorel-Ies-Rouen, où 
il avait dérobé plusieurs milliers de car-
tes d'alimentation, a été condamné par 
le Tribunal d'Etat aux travaux forcés à 
perpétuité. 

— M. Nemprin-Marty, âgé de 37 ans, 
faisait passer des annonces dans les jour-
naux, offrant du miel au prix taxé. Il per-
cevait des acomptes et omettait d'en-
voyer la marchandise. Il a ainsi encaissé 
d'assez fortes sommes, dont un chèque de 
14.000 fr. Il a été arrêté. 

— L'avion Dewoitine 342 F. XA. R. I. Z., 
assurant le service régulier d'Alger vers 
Casablanca et Dakar, le 27 septembre 
1942, a eu un grave accident en vol, alors 
qu'il venait de dépasser Blida. En arri-
vant au sol, l'appareil a pris feu. Les 
21 passagers et les quatre membres de 
l'équipage ont péri carbonisés. 
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Commissariat général 
aux questions juives 

De l'Officiel : Vu l'article 1er de la loi 
du 22 juillet 1912, relative aust entrepri-
ses, biens et valeurs appartenant aux 
Juifs, le stock de produits et denrées di 
verses appartenant à M. Saporta Albert, 
à Autoire, est pourvu d'un administra-
teur provisoire,-M. Vielles'cazcs, à Autoire, 

Compatriote 
Notre distingué compatriote M. 

Georges Râteau, avocat général à la 
Cour de Cassation, est maintenu dans 
les fonctions de commissaire du Gou-
vernement près le Tribunal des con 
flits. 

Prix de la confiture de marrons 
Par arrêté du Préfet du Lot, les prix de 

vente maxima par les détaillants de la 
confiture de marrons sont fixés dans le 
Lot comme suit : 

En récipient de 1 kg. : 22 fr. 60. 
Marchandise nue : 20 fr. 70 le kg. 

LA « LEGION TRICOLORE » 
A CAHORS 

On nous prie d'insérer : 
C'est avec l'entière approbation du Gou-

vernement que la « Légion des Volon-
taires contre le Bolchevlsme »,- créée en 
août 1911, s'est transformée en « Légion 
tricolore ». ' 

Sous le haut patronage de MM. Pierre 
Laval, Chef du Gouvernement et de 
l'Amiral Darlan, Commandant en Chef 
des Torées terrestres, aériennes et navales, 
la « Légion tricolore » prend désormais 
place sur le plan national. Elle fait' appel 
à tous ceux qui, en ces heures graves 
savent el veulent prendre hardiment 
parti et les invite à servir, là où l'intérêt 
national pourrait être en jeu. 

A- tous les volontaires, le Gouverne 
ment accorde le bénéfice des lois Iran 
çaises. 

Pour tous renseignements, s'adresser au 
Secrétariat départemental, Hôtel Termi-
nus, Cahors, où le meilleur accueil vous 
sera réservé. 

Pour nos prisonniers 
Les chasseurs cadurciens ont répon-

du à l'appel de la Croix-Rouge et lui 
ont apporté le produit de leur chasse 
du dimanche 20 septembre. 

215 pièces de gibier ont été mises 
en vente aux enchères et ont produit 
la somme de 22.500 fr. qui sera versée 
à l'œuvre des prisonniers. 

Les enchères, ont été suivies par un 
nombreux et généreux public. Un per-
dreau a atteint 700 fr. et un lièvre a 
été vendu 3.130 francs. 

Pour avoir de l'huile 
Un arrêté préfectoral prescrit le re 

nouvelle des inscriptions des consom-
mateurs pour la distribution de l'huile 
Ces inscriptions qui se feront au 
mopen du ticket GC de la feuille de 
denrées diverses du mois dé septembre 
devront être en principe terminées le 
30 septembre. Les consommateurs sont 
donc invités à se faire inscrire d'ur-
gence chez les commerçants détail-
lants de leur choix. 

A la radio 
Les amateurs de Languedocien écou-

leront jeudi 8 octobre, sur Radio-
Toulouse, à 13 h. 50, le quart d'heure 
du Théâtre d'Oc, avec : Juliette Dis-
sel, Charles Mouly, Dominique, Louis 
Francou et Paulette Rey. Thème : 
Chansons à boire. 

Cartes de lait 
Les cartes de lait pour le 4" trimestre 

194,2 seront distribuées aux enfants des 
catégories E, Jl et J2 ainsi qu'aux mala-
des munis d'un certificat médical du 5 
au 10 octobre inclus, en échange du cou-
pon n° 10 d'octobre. 

Ligue du coin de terre 
et du foyer 

Les membres de la Ligue du coin de 
terre et du Foyer sont priés d'assister 
à la réunion qui aura lieu le vendre-
di 2 octobre 1942 à la Rourse du Tra-
vail à 20 h. 30. 

Les retardataires qui désirent obte-
nir la prime de 150 francs sont priés 
de venir à cette réunion en apportant 
une attestation de jouissance du jar-
din. Nous prions également les adhé-
rents des jardins ouvriers de Cabessut 
de vouloir bien acquitter leur quote-
part d'eau et leur cotisation. 

Au cours de la séance seront trai-
tées plusieurs questions, notamment 
la carte de jardinage, achat de semen-
ces et d'engrais, — Le Bureau. 

AUX ASSISES 

CRIME DE LA JALOUSIE 
La session d'assises s'est ouverte 

lundi sous la présidence de M. Jemmy 
Fondery, conseiller à la Cour d'Agen. 

Le premier accusé est un aiguilleur 
de la S.N.C.F., à Figeac, bien noté à la 
Compagnie et bon travailleur, nommé 
Albert Durand et âgé de 33 ans. 

Marié depuis 1929 et père d'un jeu-
ne garçon de 7 ou 8 ans, le ménage 
eût été sans histoire si la jalousie ne 
l'avait pas empoisonné. Jalousie du 
mari qui voulait empêcher sa femme 
d'exercer son métier de serveuse dans 
les cafés, bien qu'il n'eût aucun re-
proche à lui faire sur sa conduite. 
L'obstination de'la femme entraînait 
des scènes nombreuses parfois violen-
tes. Menaces du mari qui s'exaspérait 
jusqu'aux brutalités. 

Le 5 mais 1942, Durand rentre chez 
lui vers 18 heures, apprend de son fils 
que sa femme était chez un restaura-
teur. Il prend des cartouches, arme 
son fusil et se rend à un endroit par 
où sa femme doit passer pour revenir 
à la maison. Il la guette en se dissi-
mulant. Elle arrive à bicyclette, il tire 
sur elle un premier coup qui l'atteint 
au bras et au thorax. Elle s'enfuit et 
se cache, Durand la poursuit et, pres-
que à bout portant, tire un second 
coup qui lui fracasse la tête. 
, Tels sont les faits. Dès l'ouverture 

de:- lébats, M0 Lacaze dépose des con-
clusions demandant un supplément 
d'instruction mentale qui serait menée 
par trois experts, désignés par la Cour. 

.Après en avoir longuement délibéré, 
la Cour rend un arrêt qui fait droit à 
la demande du défenseur. Trois ex-
perts sont désignes qui procéderont à 
cet examen. 

En conséquence l'affaire est ren-
voyée à une session ultérieure et les 
déliats sont clos. 

Bel exemple 
d'une famille agricole 

Le 20 courant, M. Virebent, Chef de la 
Légion Française des Combattants, s» 
rendant à St-Céré présider une manifes-
tation légionnaire, s'arrêta à St-Henri 
afin de rendre visite à Mme Liauzu Mar-
the, cultivatrice, dont le mari «st prison-
nier de guerre. 

Après avoir constaté le très bon état de 
la propriété, M. Virebent félicita cette 
courageuse femme qui, seule avec deux 
fillettes en bas âge, cultive sa propriété 
d'une façon remarquable et avec un cou-
rage inlassable. La Légion n'a jamais 
manqué d'intervenir pour des cas sem-
blables, Mme Liauzu fut signalée aux 
autorités administratives pour son dé-
vouement et reçut les félicitations écrites 
du Maréchal. 

Afin de donner à ces deux fillettes le 
goût du travail et pour les récompenser 
de l'aide précieuse qu'elles apportent à 
leur maman, le Chef Virebent remit à 
chacune d'elles un livret de Caisse d'Epar-
gne de 500 fr. 

Nous ne saurions trop insister sur 
l'exemple donné par cette famille qui non 
seulement travaille pour sa propre vie 
mais aussi pour le salut commun. 

LES VENDANGES 
De noire correspondant de Marcilhac : 
Les vendanges touchent à leur fin et 

c'est dommage : dommage pour la quan-
tité de vin à encaver, dommage pour 
l'entrain qui s'en va avec les dernières 
grappes. 

La moisson est belle comme la justice ; 
elle rend à chacun selon ses œuvres, mais 
les vendanges ont quelque chose de plus. 
Elles dégagent un parfum de jeunesse 
qui tonifie même les cœurs blasés. Ces 
appels, ces chants clairs dans les ran-. 
gées de vignes, ces visages barbouillés, 
ces yeux brillants comme des perles 
expriment la vitalité d'une race qui re-
monte, sans faiblir, la dure pente des 
redressements féconds-. 

Ce peuple de France qui vendange dans 
la lumière blonde ou dans la grisaille des 
jours bruineux aime encore chanter au 
sein de ses épreuves. C'est qu'il accepte 
ainsi l'ère des sacrifices dont il sortira 
ennobli et régénéré. Il mérite de s'abreu-
ver à la coupe d'ambroisie ; et cette 
coupe n'est-elle pas la cuve familiale où 
s'élabore le bon vin de France, lo bon 
vin de chez nous ? 

Les pouvoirs publics toujours pré-
voyants et sages permettront à chacun de 
nous do se procurer ici ou ailleurs cette 
sève bien française dont nous avons be-
soin parce qu'elle est l'essence, le ressort 
même de la race. 

(Distribution de pommes de terre 
Au cours du mois de septembre 1942 

une distribution de pommes de terre 
sera faite à la population des com-
munes de Cahors, Figeac, Gourdon, 
Souillac, Saint-Céré. 

Cette distribution sera effectuée à 
raison de 2 kg. par personne et contre 
remise des tickets 54 et 55 de la feuil-
le de pommes de terre correspondant 
chacun à 1 kilogramme. 

EDEN 
Mercredi, jeudi, samedi et dimanche en 

I soirée à 21 h. ; dimanche matinée à 15 h. : 
FEMMES POUR GOLDEN HILL, complé-

J ment et Actualités, , 



RENTREE DES CLASSES 
Noie de l'Inspection académique : 
La rentrée des classes dans les lycées 

et collèges, E.P.S. et établissements d'en-
seignement technique est fixée au lundi 
5 octobre au matin. Les internes devront 
rentrer le dimanche soir 4 octobre. 

Les élèves ayant à subir un examen de 
passage devront se présenter dans les 
établissements le vendredi matin 2 octo-
bre s'ils ont externes, le jeudi 1er octobre 
au soir s'ils sont internes. 

L'examen d'entrée en 0e est fixé au sa-
medi matin 3 octobre et aura lieu dans 
chaque établissement. 

M. le Secrétaire d'Etat à l'E.N. fait 
connaître sa décision de maintenir, à titre 
provisoire, dans lés collèges, toutes les 
classes de mathématiques et philosophie 
qui existaient au 1er juillet 1942. 

Ecoles primaires 
La rentrée pour les écoles primaires 

publiques est toujours fixée au vendredi 
2 octobre. Pour l'inscription des élèves, 
le directeur de l'école du Boulevard Gam-
betta nous fait connaître qu'il se tiendra 
à la disposition des familles à partir de 
lundi 28 septembre, tous les jours, de 
10 heures à midi et de 14 heures à 17 
heures. Pour éviter l'encombrement et 
faciliter la mise en marche rapide des 
classes, il est particulièrement recomman-
dé aux parents de ne pas attendre le jour 
de la rentrée pour venir faire inscrire 
leurs enfants. 

Ecole primaire supérieure 
La rentrée est fixée au lundi 5 octobre 

à 8 heures 30. Les internes devront ren-
trer le dimanche 4 dans la soirée. Les 
examens d'entrée ou de passage restent 
fixés aux dates prévues et qui ont été 
portées à la connaissance des intéressés. 

Les épreuves orales, et pratiques du B.S. 
auront lieu après l'examen écrit de 38 

partie. 
Cantine interscolaire 

Cet organisme qui servait avant les va-
cances un repas complet à 150 enfants 
des écoles publiques et privées recom-
mencera à fonctionner à partir du lundi 
5 octobre. 

Les familles qui désirent y faire ad-
mettre leurs enfants doivent conserver 
intactes leurs feuilles d'alimentation pour 
que leur école puisse en détacher les tic-
kets nécessaires. 

( Le? Sport?j 
RUGBY 

A propos du.match Stade Toulousain-S.C. 
Réponse au Solitaire des tribunes. — 

Etant visé dans votre article intitulé 
<> Mon point de vue », je me permets de 
faire le point afin que vous n'ayez plus 
de regrets. Vous parlez d'un arbitrage 
serré, qui nuisit à la beauté du jeu ; sa-
chez que le rugby, sport collectif, est sou-
mis à un règlement institué par l'Inter-
national Board. Toute infraction aux lois 
régissant ce jeu doit être 'sanctionnée. 
Lorsque, par un arbitrage large, on né-
glige de siffler une faute si bénigne soit-
elle, c'est une entorse au règlement et la 
porte ouverte à toutes sortes d'infrac-
tions. Je sais d'ailleurs ce qu'il en coûte 
d'arbitrer largement ! 

Donc, si l'attaque çadurciènne a été 
stoppée dimanche dernier contre le Stade 
Toulousain par mon sifflet intempestif, 
regrettez plutôt la faute du joueur et 
dites à celui-ci de ne pas renouveler son 
erreur dans les prochaines parties. Main-
tenant que les dirigeants du Rugby Fran-
çais font des efforts pour rénover le jeu 
du ballon ovale, il ne s'agit plus d'en-
traver ce mouvement par des arbitrages 
fantaisistes, ceci dans le but de plaire à 
quelques spectateurs profanes. —■ M. 
CKASSAC, arbitre officiel de la F.F.R. 

N.D.L.R. — Point" de vue « specta-
teur » et point de vue « arbitre » expo-
sés, nos lecteurs sportifs tireront la 
conclusion qui s'impose. 

ASSOCIATION 
Toulouse F.C. (Amateur I) bat Stade 

Cadurcien (I) par 3 b!!(.s à 2. — Après 
leurs victoires sur Revel (4 à 1) et sur 
l'Espérance de Toulouse (7 à 1) les Tou-
lousains partaient nettement favoris. Mé-
sestimant trop l'équipe locale les visi-
teurs qui possèdent un « onze » vraiment 
complet faillirent trébucher. Menant par 
2 à 0 au repos les Cadurciens vécurent 
trop sur leur avance. Néanmoins ils firent 
excellente impression jusqu'au moment 
où les Toulousains. marquèrent leur pre-
mier but. Dès lors la fatigue se fit sentir, 
les visiteurs dominant constamment en 
cette fin de partie ajoutèrent un second 
but à leur actif et -parvinrent même à 
arracher la victoire deux minutes avant 
la fin. 

De ce match qui se déroula dans de 
mauvaises conditions atmosphériques il 
convient de retenir la belle tenue du onze 
local qui eût dû enlever la décision. Cheï 
les visiteurs un bloc sans fissures mais 
trop confiant. Le demi-centre Riou ainsi 
que Trioullet émergèrent. Arbitrage excel-
lent de M. Doubcau. 

PALAIS DES FETES 
Mardi 29, mercredi 30 septembre, jeu-

di lor, samedi 3 octobre, soirée 21—h. ; 
dimanche 4, matinée 15 h., soirée 21 h. : 
Gorlett, Denise Bosc dans SATURNIN DE 
MARSEILLE, avec un bon complément. 
France Actualités. 

Le planeur d'entraînement annoncé est 
arrivé, et les élèves ont ainsi sous les 
yeux la possibilité de couronner leurs 
efforts par les joies dui véritable vol à 
voile. Pour l'instant, le travail et le dé-
vouement de chacun ont permis d'accé-
der au stade de l'entraînement, et le cable 
du treuil n'est plus attaché au planeur. 
Cela permet, lorsque le câble se décrpche 
à la fin de la traction, d'être, pendant les 
courts instants d'un vol plané, le maître 
de sa destinée. 

Nous pouvons annoncer pour le ven-
dredi 9 octobre, à 21 heures, au Théâtre 
Municipal, une conférence de Mlle Marie 
Marwing, cette femme extraordinaire qui 
obtint la première au monde le brevet fé-
minin de pilote d'avion. Elle n'a pas 
cessé, depuis 1909, de pratiquer tous les 
sports, même les plus dangereux, la 
guerre y compris. Nul doute que le public 
cadurcien, cordialement invité, ne soit 
puissamment intéressé par la causerie de 
Mlle Marie Marwing. — Dr BARBET OE NA-
ZAHIS. 

Faciles à prendre 
Les Sels Largan composés surtout de 

Chlorure de Magnésium, mais associés à 
trois autres Sels, constituent un traite7 
ment extrêmement recommandable poul-
ie sang, contre les démangeaisons, les 
rougeurs et les diverses affections de la 
peau. Un flacon pour un litre de solu-
tion vaut seulement 10 fr. 40. Ttes Phies. 
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Catus 
Nomination. —■ Nous apprenons avec 

plaisir que notre éminent compatriote, 
M. Henri Guilhamon, vient d'être nommé 
proviseur à Mont-de-Marsan. Nous lui 
adressons nos plus chaleureuses félicita-
tions pour ce changement qui le rappro-
che de chez lui, avec nos meilleurs vœux 
pour lui et les siens. 

Saint-Pantaléon 
Blessée par ses brebis. — Samedi der-

nier, au cours de la soirée, Mme Arades 
faisait paître au lieu dit Auvergne son 
troupeau de brebis-lorsque, à un moment 
donné, sans doute effrayées, elles se pré-
cipitèrent sur elle et la firent tomber si 
malheureusement' que, dans sa chute, elle 
se cassa une jambe au-dessus du genou. 

Le docteur Cancé, appelé, fit transport 
ter Mme Arades à L'hôpital de Cahors 
où le docteur Rougier procéda, avec suc-
cès, à la réduction de la fracture. Nous 
souhaitons à Mme Arades une prompte 
guérison. 

Saux 
Nécrologie. — Notre correspondant de 

Saux yient d'tre cruellement éprouvé 
dans ses plus chères affections par la 
perte de sa femme, Mme Delrieu, née 
Bailles. Elle est décédée le 23 courant, 
après une assez longue maladie et après 
avoir essuyé les plus horribles souffrances. 

C'est, dans toute l'ampleur des mots, 
une femme de bien qui disparaît. Elle a 
soutenu courageusement son mari, insti-
tuteur, dans sa lutte pour l'existence, a 
élevé dignement ses deux enfants d'abord 
et a agi de même pour ses petits-enfants 
et ses arrières petitsr-fils. 

Tout le monde s'incline devant cette 
tombe qui montre ce que le travail et la 
sollicitude peuvent faire pour le bien 
d'une honorable famille. Celle de son 
mari a été pour les habitants de Saux un 
exemple de désintéressement et d'aide à 
tous -ceux qui avaient besoin de services, 
surtout les plus déshérités qu'eux. Condo-
léances émues à tous ces braves gens. 

Castelnau-Montratier 
Mariage. —- Nous apprenons avec plai-

sir le très prochain mariage de M. René 
Cossaune avec Mlle Marcelle Valmary. 
Nos compliments et meilleurs vœux. 

Vaylats 
Mariage. — Avec un vif plaisir, nous 

apprenons le prochain mariage de Jean 
Marcnnié, fils du sympathique et estimé 
président de la délégation spéciale de no-
tre commune, avec Mlle Marie Labro, de 
Cahors. Nous leur offrons nos bien sin-
cères félicitations. 

FIGEAC 
Figeac 

Le concert des Artisans Réunis. —■ C'est 
par une soirée idéale qu'a eu lieu ven-
dredi soir le concert donné par l'harmo-
nie « Les Artisans Réunis ». Bien avant 
l'arrivée des musiciens une foule compac-
te stationnait sur la place de la Raison. 
Parmi ces auditeurs se trouvaient de 
nombreux étrangers de passage, parmi 
lesquels nous avons reconnu de vrais 
connaisseurs de bonne musique. II nous 
parait superflu de dire que les morceaux 
du programme ont été magistralement 
exécutés. Du reste, les applaudissements 
recueillis le prouvent surabondamment. 

Au nom des spectateurs nous remer-
cions chaleureusement M. Escudié et ses 
exécutants pour la bonne soirée qu'ils 
nous ont procurée. 

Au collège Champollion. —■ Le princi-
pal du collège fait savoir que les classes 
de philosophie et de mathématiques élé-
mentaires continueront au cours de la 
prochaine année scolaire comme pendant 
les années précédentes. 

Bio 
Dans l'enseignement. — Nous appre-

nons avec plaisir la nomination de M. 
Tliamié, de Mayrinhac-Lentour, à l'école 
des garçons et lui adressons nos meilleurs 
souhaits de bienvenue. 

Mayrinhac-Lentour 
Accident. — Mlle Marie-Rose Sirieys a 

fait une chute de bicyclette à la sortie du 
bourg, à la petite descente de la fontaine 
de Hédoly. Elle a reçu des blessures à la 
l'ace et aux deux genoux. Nos meilleurs 
vœux de prompte guérison. 

âalnt-Céré 
Trouvé mort sur la route. — Mercredi 

après-midi M. Bastit, vétérinaire, reve-
nait du village de St-i'aul-de-Vern quand 
il aperçut au milieu de ,1a route une 
brouette dans laquelle un homme sem-
blait dormir ; il descendit de sa voiture 
et eut la désagréable surprise de consta-
ter que le xiassant avait cessé de vivre. 
Le défunt habitant faubourg Lascabanes 
à St-Çéré était âgé de 82 ans. 

.4/1 syndicat d'initiatives. — M, Faure, 
Président du S.I. de St-Céré et du Haut-
Quercy, vient d'adresser à M. le Préfet 
du Lot la lettre ci-dessous : 

« Monsieur le Préfet, Après une fin de 
non recevoir de la Commission des 
transports, de faire droit à la demande 
du syndicat d'initiatives de St-Céré de 
faire correspondre l'autobus de Labas-
tide-Murat au train de Gramat arrivant 
de Toulouse à 21 h. 02, vous avez bien 
voulu saisir cette Commission d'une nou-
velle demande tendant au même but. 
Après un nouvel examen de la question 
cette Commission a enfin donné en partie 
satisfaction au S.I. en assurant la corres-
pondance demandée trois jours par se-
maine. 

« Ce résultat est dû à votre haute in-
tervention ; je viens au nom du S.I. vous 
adresser nos meilleurs remerciements. 

« Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, 
l'assurance de ma considération particu-
lièrement choisie. Signé : A. FAURE, Pré-
sident du S.I. de St-Céré. » 

Thémines 
Carnet rose. — Nous apprenons avec 

plaisir l'heureuse naissance d'un superbe 
garçon chez le jeune ménage Lagrange-
Laca-m, du bourg. Nos compliments aux 
heureux parents et va;ux de santé au 
jeune bébé. 

Des grincheux 
deviennent» aimables 

On a assez ri du mauvais caractère des 
constipés. Plaignons-les plutôt, car ils 
sont les premières victimes de leurs sau-
tes d'humeur. Signalons-leur aussi qu'en 
prenant après le dîner une tasse de l'ex-
cellente tisane Vichyflore, ils se débarras-
seront de leur constipation et des migrai-
nes, nausées, lourdeurs, ballonnements, 
etc.. qui les rendent irritables. Vichy-
flore, 10 fr. 20 la boite. Ttes Phies. 

OOUBDOM 
Gramat 

Mariages. —■ Nous apprenons le pro-
chain mariage de Mlle Denise Grimai, du 
Buy avec M. Elie Souilhac, de Saignes. 

Et celui de Mlle Simone Delrieu, coif-
feuse, avec M. André Lasfargues, tHs de 
M. Lasfargues, concierge de la mairie. 

Comité de la caisse des écoles libres. —■ 
À la suite de l'approbation par le Conseil 
municipal des statuts de la caisse des 
écoles libres, après autorisation préfeçr 
torale, la caisse des écoles est désormais 
constituée. Les parents d'élèves des deux 
écoles libres ont désigné six membres 
pour faire partie du conseil d'adminis-
tration de cette caisse. Ce sont : Mines De-
cros, Héreil et Poisson ; MM. Delpon 
René, Roques Jean-Marie et Souilhé Jean. 

De nombreuses adhésions ont déjà été 
recueillies à l'issue de la réunion des pa-
rents d'élèves. Toutes les personnes qui 
le désirent peuvent demander des ren-
seignements aux membres du Comité. 

Martel 
Publications de M. Bélugeaud Pierre, 

infirmier, domicilié à Paris, avec Mlle 
Suzanne Alvitre, domiciliée à Martel ; et 
de M. Pcnard Emile, représentant de com-
merce, domicilié à Paris, avec Mlle Marie-
Jeanne Valadié, employée des P.T.T. à 
Souillac, résidant à Martel. Nos meilleurs 
vœux de bonheur. 

Salviac 
Dans l'enseignement. — Mme Rouffi-

gnac, directrice de l'école publique des 
filles à Salviac, est nommée à Brive où 
elle va rejoindre son mari employé des 
postes. Mme Roufllgnac était à Salviac 
depuis une dizaine d'années, elle y était 
particulièrement appréciée et estimée. 
Nous lui adressons tous les regrets que 
suscite son départ de Salviac. 

Souillac 
Perception. —■ Nous apprenons que le 

jeune Gilbert Labertrandie vient d'être 
reçu au dernier concours d'agent du Tré-
sor et est nommé en cette qualité à la 
perception de St-Céré. 

Mariages. — Nous apprenons avec plai-
sir le prochain mariage de Mlle Jeanne 
Valadié, employée des postes à Souillac 
avec M. Lénard Jacques, représentant de 
commerce. Nos meilleurs vœux de bonheur 
aux futurs époux. 

Nous apprenons également le mariage 
de M. Léon-Antoine Léry, fils de M. Léry, 
ancien conseiller général du canton de 
Souillac, avec Mlle Lucie Viellefosse. Nos 
meilleurs vœux de bonheur aux futurs 
époux. 

Cinéma Vox. — Samedi 3, dimanche 
4 octobre en soirée à 21 h., et dimanche 
matinée à 15 h., Jean Kiepura, Martha 
Eggerth dans « Charme de la Bohême », 
avec un bon complément et France ac-
tualité. 

PETITES ANNONCES 
Mme CRASSAC-RESSEGU1ER, Profes-

seur de musique, Diplômée du Conserva-
toire de Toulouse, 8, rue Wilson à Cahors, 
prévient les parents d'élèves qu'elle re-
prendra ses cours à partir du Ier octo-
bre Ï942. 

POUR VOS BLES DE SEMENCE, sélec-
tionnés, et le triage de vos blés à façon, 
adressez-vous à P. LAMBERT, céréales à 
Cahors, tél. 90. 

AU BON MARCHE 
Maison Boucicaut, PARIS 

Madame TALOU 
Commissionnaire en marchandises 

13, rue du Maréchal-Foch 
BUREAU DE COMMANDES 

CATALOGUES D'HIVER 
à la disposition de la clientèle 

On demande : 
MANŒUVRES, BONS TERRASSIERS 

MAÇONS 
Un CHAUFFEUR pour Gazogène 

Nouveaux salaires 
Société Parisienne pour l'Industrie 

Avenue de la gare des marchandises 
 Cahors (Visa n° 6). 

A vendre : CHAMBRE chêne verni, buf-
fet chêne, lits et chaise enfant, bonbonne, 
baquet galvanisé. S'adresser Bureau du 
Journal. 

Achèterai d'occasion IJVRËS do G" 
classiques. S'adresser : Mi Robin, 79, rue 
Nationale. Cahors. 

Après fermeture pour congés payés, les 
NOUVELLES GALERIES de Cahors (Bazar 
Dreuilhe) réouvriront leurs magasins le 
mereredi_30_septembreJ; 

A louer GRAND LOCAL pour salle de 
réunion, commerce, industrie. M. Delard, 
9, rue du Portail-Alban, Cahors. 

Demande un OUVRIER ou DEMI-OU-
VRIER menuisier-charpentier. S'adresser 
Camy, Mercuès (Lot) (Visa n° 811). 
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ETUDE DE M« Jean FABRE 
Notaire à Cahors 

Les rhumatisants 
reprennent courage 

Les rhumatisants ^qui prennent des ca-
chets Gandol obtiennent très vite un sou-
lagement durable aux douleurs qui les 
tenaillent. Le Gandol, en effet, est un 
puissant calmant, en même temps qu'un 
éliminateur de l'acide urique, ce qui dou-
ble son efficacité. Aucun ennui pour l'es-
tomac. Ttes Phies et Phie Orliac à Cahors : 
lfl fr. 80 la boite de 20 cachets Gandol. 

REMERCIEMENTS 
lime Vve JARDEL et ses enfants, très 

touchés des marques de sympathie qui 
leur ont été données à l'occasion de leur 
grand deuil, expriment à leurs amis et 
connaissances leur reconnaissance émue, 
et notamment à ceux qui, pour assister 
aux obsèques^ ont fait le déplacement de 
Lauzès et Domenac. 

SERVICE 

GÉRANCE d'IMMEUBLES 
Encaissement loyers 

Recouvrement des arriérés 

MARATCECH, 109, Bd Gambetta, CAHORS 

Mains mortes au réveil 
C'est la sensation pénible que connais-

sent les femmes affligées d'une mauvaise 
circulation. Cet ennui disparaît lorsqu'on 
prend des Gouttes Floride, préparation 
végétale qui rend de grands services aux 
femmes, notamment à l'époque du retour 
d'âge. Le flacon de Gouttes Floride pour 
trois semaines : 11 fr. 30 seulement. Ttes 
Phies. 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
Suivant contrat reçu par M» Jean FA-

BRE, notaire à Cahors, le deux septem-
bre 1942, enregistré à Cahors (A.C.), le 
neuf septembre 1942, volume 784 bis, 
Tolio 64, n° 528, 

Monsieur Maurice-René CALMON, cui-
sinier, garçon de restaurant, demeurant à 
Cahors place Thiers, a vendu à Monsieur 
Etienne-Justin JOUGLAS, propriétaire, et 
dame Suzanne-Marie CLOU, son épouse, 
demeurant à Loubéjac (Tarn-et-Garonne) 

Un fonds de commerce de café, hôtel, 
restaurant, situé à Cahots, avenue Jean-
Jaurès et place de la Gare, connu sous le 
nom de « Hôtel des Voyageurs », compre-
nant le nom commercial, la clientèle et 
l'achalandage, l'enseigne, les objets mobi-
liers et matériel servant à l'exploitation-
ni licence de café-restaurant attachée à 
l'exploitation, le droit au bail des locaux 
et la carte professionnelle d'hôtelier-res-
taurateur et café. La jouissance a été fixée 
au jour du contrat.. 

Insertion au Bulletin Officiel des ventes 
et cessions de fonds de commerce a été 
faite dans le numéro du 

Les oppositions seront reçues à peine 
de forclusion dans les vingt jours de la 
présente insertion renouvelant celle parue 
le à Cahors, en l'étude de 
Me FABRE, notaire, 2, rue J.-F. Caviole. 

Pour deuxième avis : J. FABRE. 

ETUDE DE M« Pierre FAURIE 
notaire à Lauzès 

Suivant acte reçu par M» Pierre FAU-
RIE, notaire à Lauzès (Lot) le onze sep-
tembre mil neuf cent quarante-deux, en-
registré à Saint-Géry le vingt et un sep-
tembre mil neuf cent quarante-deux, 
tolio : 75, numéro : -513, 

Monsieur Emile LACROUX, négociant 
demeurant à Lauzès, a fait donation à 
ses ilcux filles, Marcelle LACROUX, épouse 
de Georges MARCOULY, demeurant à 
Lauzes et Mademoiselle Eugénie-Marie-
Eloise LACROUX, demeurant à Lauzès, 
d'un fonds de commerce de dépôt de pro-
duits de l'Epargne exploité à Lauzès, et 
Madame MARCOULY a fait cession, en 
ra??SF„T$S sa sa'ur Eugénie-Marie-I-:i oïse 
LACROIX, de tous ses droits sur ledit 
fonds. 

Les oppositions seront reçue», s'il y a 
heu, à Lauzès, en l'étude de M" Pierre 
FAURIE, notaire, dans les dix jours de 
1 insertion qui renouvellera la présente 
et ce, sous peine de forclusion. — Signé 
Pierre FAURIE. 

Imp. COUESLANT. Le co-gérant : PAHAZINES 
U.O. 2051, 29-9-42.' 

MA BONNE 
ÉTOILE 

PAR 

CONCORD/A MERREL 
N' 29 

— Lula ! Qu'a-t-elle dit ? Qu'a-t-elle 
fait pour vous faire croire qu'elle 
m'aimait ?... Lula !' Ne partez pas en-
core. 

L'émotion faisait trembler la voix 
de Daniel et, tout en parlant dans un 
souffle, il riait doucement. 

L'Indienne s'éloigna aussi silencieu-
sement qu'elle était venue. Elle se re-
tourna, un instant, pour dire : 

— Aimez-la bien. Elle aura besoin... 
d'être aimée, 

Puis elle glissa entre les arbres et 
disparut dans l'obscurité. 

Le lendemain, au début de l'après-
midi, Stella fit son apparition au_ cha-
let et Daniel s'aperçut aussitôt, à 
l'éclat des yeux de la jeune fille, que 
celle-ci n'était pas dans son état nor-
mal... Elle l'entraîna en courant jus-
qu'à l'automobile. La somptueuse 
Rolls-Royce avait l'aspect d'une voi-
ture de déménagement : deux pliants, 
une petite table, une bouillote de cui-
vre, un poêle, des ustensiles de cuisine, 
une demi-douzaine de couverts et de 
eouteaux ; une carpette, un panier de 
vaitselle, de» toiles à laver et un as-

sortiment de balais, étaient empilés 
sur les coussins et dans le fond de la 
voiture. • ' -.> , 

Daniel contempla avec stupéfaction 
cet assemblage hétéroclite et Stella 
s'empressa de fournir des explications: 

— Tout ceci est destiné à la hutte, 
à notre hutte. Voulez-vous venir avec 
moi et m'aider à mettre la maison en 
ordre ? 

Daniel se sentait tout disposé à ac-
compagner la jeune fille jusqu'au 
bout du monde ! Il prit place, aux cô-
tés de Stella, assise au volant. La voi-
ture démarra à toute allure. 

— J'ai pris la plupart de ces ob-
jets dans les réserves de High Lees et 
j'ai acheté ce qui manquait... Il y a 
longtemps que je désirais aménager la 
hutte ; mais, ces derniers jours, vous 
n'avez cessé de me chercher querelle et 
j'ai dû attendre un moment de cal-
me ! 

Elle ajouta, en jetant à la dérobée 
un regard sur le jeune homme : 

— Et puis, Daniel, j'ai découvert 
que je n'étais pas seule responsable 
de l'affaire du pardessus : c'est mon 
indiscrétion, évidemment, qui a été la 
cause initiale, mais Morley en a tiré 
parti pour organiser toute une machi-
nation... 

— Oui, je sais, interrompit Daniel. 
Il s'agissait d'une plaisanterie et Mor-
ley m'a fait des excuses. 

— Je suis bien contente, Daniel. Je 
tiens beaucoup à ce que Morley et 
vous ' soyez de bons amis... Quand 
j'aurai épousé Morley, je veux que 
vous continuiez à tenir auprès de moi 
votre rôle d'ami fraternel. 

Daniel pensa : « Oh ! Aile-d'argent, 
combien votre prophétie était trom-
peuse ! » Il dit d'une voix un peu al-
térée : 

— Je croyais que depuis les révéla-
tions de Sylvia, vous ne me considé-
riez plus comme un ami fraternel. 

— Je vous en conjure, Daniel, n'in-
voquez pas contre moi mes propres 
paroles... Il y a longtemps que j'ai 
changé d'idée... J'ai bien réfléchi et 
je suis arrivée à la conclusion que je 
ne puis me passer ni de vous ni de 
lui. 

— J'aurai besoin de réfléchir de 
mon côté, répondit Daniel... Voyez-
vous, Stella, si j'avais une femme et 
qu'un homme l'entourât d'assiduités 
sous prétexte d'affection fraternelle, il 
ne tarderait pas à avoir affaire à 
moi ! 

— Il est possible que Morley pré-
tende aussi se montrer tyrannique... 
mais je suis bien décidée à imposer 
ma volonté. 

Daniel n'insista pas. 
Stella arrêta l'automobile à proxi-

mité d'une clairière d'où l'on parve-
nait à la hutte et sauta à terre. L'en-
droit était particulièrement désert et 
il y avait peu de chances que leurs al-
lées et venues fussent remarquées. * 

—: Hâtons-nous, dit Stella fébrile-
ment : tout le plaisir serait gâté si 
quelqu'un surprenait notre secret. 

Après de nombreux voyages à tra-
vers bois au cours desquels les deux 
jeunes gens, portant sur leur dos et 
dans leurs bras les diverses pièces du 
mobilier, ressemblaient à des arbres 
ds Noël, aux branches surchargées de 

cadeaux, tout se trouva finalement 
déposé dans la hutte. Stella, envelop-
pée dans un vaste tablier, s'empara 
d'un balai et commença à soulever des 
nuages de poussière avec une ardeur 
de novice que Daniel, malgré sa ma-
nifeste admiration pour la gracieuse 
ménagère, fut contraint de modérer 
dans l'intérêt de leurs poumons ; il 
alla puiser de l'eau à une source voi-
sine, arrosa le sol et, se mettant à ge-
noux, frotta vigoureusement le car-
reau qui ne tarda pas à retrouver son 
brillant. Stella se consacra au nettoya-
ge des vitres et tendit à l'aide de ru-
bans et de clous les petits rideaux de 
mousseline bleue qu'elle avait appor-
tés ; la petite table fut placée au mi-
lieu de la pièce avec un fauteuil pliant 
de chaque côté ; Stella recouvrit la 
table d'une jolie nappe bleue, y posa 
deux 'tasses de porcelaine orange, 
deux soucoupes et deux assiettes as-
sorties. 

— Juste le nécessaire, pour nous 
deux, expliqua Stella en complétant 
le couvert... C'est suffisant puisque 
nous n'inviterons personne à parta-
ger nos goûters. 

Daniel approuva chaleureusement 
celte restriction, mais il dut faire un 
grand effort sur lui-même pour ne 
pas déclarer sur l'heure à Stella 
l'amour qu'il ressentait pour elle. 

Ils prirent place autour de la table : 
Stella versa le thé puis elle regarda 
autour d'elle et dit avec enthousias-
me : 

— Quel ravissant décor ! 
— Ravissant, en effet ! répondit Da-

niel, en tenant les yeux fixés sur Stel-
la. 

Celle-ci s'aperçut de l'insistance du 
regard posé sur elle et demanda : 

— A quoi pensez-vous ? 
Le j eu ne homme murmura : 
— Si je vous le dis... essayerez-

vous de comprendre mon point de 
vue ? 

— Quel exorde solennel !... De quoi 
s'agit-il, Daniel ! 

— Voici : vous me demandez de de-
venir l'ami de Kennedy. 

■— Précisément. 
—■ Eh bien, Kennedy et moi nous 

ne pouvons pas être amis. 
Stella ouvrit de grands yeux éton-

nés. 
— Mais, au nom du ciel, pourquoi ? 
— Parce que nous nous détestons et 

que nous nous détesterons toujours. 
Stella regarda son compagnon d'un 

air découragé et une moue de désap-
pointement déforma sa bouche. 

— Ainsi, Daniel, quand j'aurai 
épousé Morley... 

— Est-ce bien sûr, Stella, que vous 
allez l'épouser ? 

— C'est Une affaire arrangée depuis 
le commencement du monde. 

— Malgré la façon dont il vous re-
gardait ? 

Stella rougit jusqu'à la racine des 
cheveux et baissa les 3'eux. 

(à suivre). 


